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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Catherine Guy-Quint sur le budget de l'UE en excédent 
de 7 milliards d'euros en 2002 
 
La députée Catherine Guy-Quint, membre de la commission budget au Parlement européen, 
regrette que le budget de l'Union européenne ait enregistré un excédent de 7 milliards d'euros en 
2002, tel qu'annoncé par la Commission le 7 mars dernier. 
 
"C'est une mauvaise nouvelle, et montre bien que la Commission européenne et les Etats-membres 
n'ont pas été en mesure d'exécuter le budget selon les souhaits des autorités budgétaires (le 
Parlement européen et le Conseil européen)", constate la députée socialiste. 
 
Les montants excédents permettront d'abaisser les participations des Etats membres au budget 
communautaire pour 2003, mais il est clair que l'on ne peut s'en féliciter. Le budget de l'UE n'a pas 
vocation à résoudre les difficultés de certains pays membres face au respect Pacte de Stabilité.  
 
L'excédent constaté s'explique, en grande partie, par la sous-utilisation des crédits des fonds d'aide 
structurels, c'est-à-dire des aides de l'Union européenne dédiées au développement régional et à la 
politique sociale.  
 
"Hélas, il s'agit encore une fois d'occasions manquées, note Catherine Guy-Quint. Un tel état de fait 
rend encore plus urgent l'exercice de simplification des modalités de gestion des fonds européens 
que le Parlement européen a requis depuis deux ans."  
 
  
 


